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Personne morale :

Société :

Entreprise formée par certificat de
constitution, statuts, lettres patentes, etc., notamment sous
le régime de la Loi sur les compagnies ou selon la Loi
canadienne sur les sociétés par actions. Toute entreprise
incorporée est une personne morale. Les personnes
détenant des actions de la personne morale s'appellent
actionnaires. (Remplir la section 1 du formulaire)

Entreprise constituée par deux personnes ou
plus qui conviennent d'exercer une activité par la mise en
commun de biens, de connaissances ou d'activités et de
partager les bénéfices. Les personnes constituant la société
s'appellent associés. (Remplir la section 1 du formulaire)

, la Loi de l'impôt sur le revenu et la Loi sur la
taxe d'accise (TPS);

, la Loi sur les impôts, la Loi sur le ministère
du Revenu et la Loi sur la taxe de vente du Québec.

Les lois fiscales visées sont notamment :

au fédéral

au provincial



Entreprise individuelle. Individu qui fait des affaires seul,
sous son propre nom ou sous le nom figurant sur sa
déclaration d'immatriculation. On entend par personne
physique, un particulier, par opposition à la notion de
personne morale qui désigne une compagnie.
(Remplir la section 2 du formulaire)

Personne physique faisant des affaires seule :
Les nouvelles mesures prévoient que tout actionnaire d'un
entrepreneur est désormais visé par les dispositions
concernant les antécédents judiciaires, et ce, peu importe le
pourcentage ou la nature des actions détenues.

Une exception : Si l'entrepreneur est un émetteur assujetti au
sens de la Loi sur les valeurs mobilières (ex: compagnie cotée en
bourse).

 Autre actionnaire : Un actionnaire détenant moins de
20 % des actions avec droit de vote ou un actionnaire
détenant des actions sans droit de vote.

Le 4 décembre 2009 était adoptée la Loi prévoyant certaines mesures afin de lutter contre la criminalité dans
l'industrie de la construction. Cette Loi impose des conditions plus sévères pour le maintien ou la délivrance de la
licence d'entrepreneur. La Corporation des maîtres mécaniciens en tuyauterie du Québec (CMMTQ) doit notamment
s'assurer que les entrepreneurs, leurs dirigeants, leurs actionnaires et leurs prêteurs n'ont pas d'antécédents
criminels ou fiscaux tels que définis dans les nouvelles dispositions législatives. L'ensemble de la réglementation
encadrant ces dispositions est entré en vigueur le 24 juin 2010.

Ce guide est conçu pour vous aider à remplir le formulaire « Mise à jour » afin de vous conformer aux nouvelles
dispositions législatives. Certaines terminologies sont définies afin de préciser le sens qui leur est donné.
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Déclaration des autres
actionnaires

 En vertu de la Loi, le dirigeant
doit indiquer s'il a été déclaré coupable, dans les 12
derniers mois, de tout acte criminel, qu'il soit relié ou non à
l'industrie de la construction. 

Les actes criminels :

 Dirigeant :             Membre d’une société ou, dans le cas d’une 
personne morale, un administrateur, un dirigeant, un action-
naire détenant 20% ou plus des actions avec droit de vote 
ou un gestionnaire à temps plein qui demande une licence 
pour le compte d’une société ou personne morale.

 Prêteur :  Personne qui accorde un prêt d’argent à 
l’entrepreneur ou à un dirigeant de l’entrepreneur pour les 
fins de son entreprise.  Ne sont pas visés les prêteurs dits 
«institutionnels» comme les banques, les caisses populaires, 
les compagnies d’assurances, les sociétés de fiducie ou 
d’épargne, etc.
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Annexe 1
Déclaration du prêteur
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Chaque prêteur doit remplir une Déclaration du prêteur. Si le
prêteur est une personne morale ou une société, il doit aussi
remplir la section « Identification des dirigeants du prêteur »
et indiquer si l’un de ses dirigeants a été déclaré coupable,
dans les 5 ans précédant la date du prêt, d’une infraction à
une loi fiscale ou d’un acte criminel.

 Signature

La Déclaration du prêteur doit être signée par le prêteur. Si le
prêteur est une personne morale ou une société, la
déclaration doit être signée par un de ses dirigeants. 

La déclaration doit par la suite être retournée au répondant
qui devra la joindre à l'envoi du formulaire « Mise à jour ».

L'entrepreneur doit fournir à la CMMTQ la liste de ses
prêteurs. Il doit également y joindre une déclaration de
chaque prêteur dans laquelle ce dernier dénonce le nom
de ses dirigeants et indique si lui ou ses dirigeants ont été
déclarés coupables, dans les 5 ans précédant la date du prêt,
d'une infraction à une loi fiscale ou d'un acte criminel.

Le prêt qui est prévu aux nouvelles dispositions ne concerne
que le prêt d'argent, ce qui exclut le prêt de biens.

Vous devez identifier tous vos prêteurs, au terme d'un
contrat d'argent, autres que les institutions bancaires, les
caisses populaires et les caisses d'économie, les compagnies
d'assurance, les sociétés de fiducie ou d'épargne. De plus,
cette disposition ne vise pas les comptes clients des
fournisseurs de services et de matériaux, les avances des
actionnaires, les marges et les cartes de crédit,ou les crédits-
bails.

 Signature

Le signataire de la demande doit être une personne désignée
par l'entreprise et être l'un des répondants.

Par sa signature, il déclare formellement que tous les
renseignements fournis sont exacts et complets et font état
de la situation réelle et actuelle de l'entreprise.

Identification des prêteurs

 Répondant

Est réputé être répondant, une personne  physique faisant des 
affaires seule ou un dirigeant qui, à moins d'en être exempté, 
a démontré par l'un ou l'autre des moyens prévus à la Loi sur 
le bâtiment ou au Règlement qu'il possède les connaissances 
ou l'expérience pertinente à la gestion d'une entreprise de 
construction et à l'exécution de travaux de construction.


